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Autorisation parentale de sortie sans surveillance 
et de covoiturage 

 

Club : Gym R.S. Auderghem asbl 
Saison : 2026-2027 (août 2026 – juin 2027) 
Discipline : Gymnastique rythmique 

Ce document couvre les trois risques juridiques majeurs : 

• l’enfant qui part seul,  
• l’enfant qui part avec un autre parent,  
• l’accident sur le trajet.  

Sans cette autorisation écrite, la responsabilité reste sur le club même après la séance. 

Cette autorisation vaut pour tout lieu d’entraînement ou de démonstration en Belgique. 

 

Autorisation parentale 

Je soussigné(e), 

Nom et prénom du responsable légal : ..................................................... 
Adresse : ................................................................................................. 
Téléphone : ..................................................... 

Responsable légal de l’enfant : 

Nom et prénom de l’enfant : ..................................................... 
Date de naissance : ..................................................... 

Sortie sans surveillance après l’entraînement 

Autorise mon enfant à quitter seul(e) la salle de sport à l’issue de son entraînement de 
gymnastique rythmique. 

Je reconnais expressément que : 

• la responsabilité du club, des encadrants et de l’enseignant cesse dès la fin officielle 
de la séance,  

• mon enfant quitte les lieux sans surveillance d’un adulte du club,  
• je prends l’entière responsabilité de son trajet retour à domicile.  

⬜ Oui  ⬜ Non 
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Autorisation de covoiturage 

J’autorise mon enfant à être transporté(e) par un autre parent / responsable légal dans le 
cadre du covoiturage organisé entre familles. 

⬜ Oui  ⬜ Non 

Si OUI, mon enfant est autorisé à être transporté uniquement par les personnes suivantes : 

Nom et prénom du conducteur Lien avec l’enfant et téléphone 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Je reconnais que : 

• le covoiturage relève d’un accord privé entre parents,  
• le club n’organise pas le transport et ne peut en aucun cas être tenu responsable,  
• je m’assure personnellement que les conducteurs désignés sont titulaires du permis 

de conduire, assurés pour le transport de passagers, et utilisent un véhicule 
conforme.  

 

Décharge de responsabilité 

Je décharge le club, les encadrants et les enseignants de toute responsabilité concernant : 

• le départ de mon enfant après la séance,  
• le trajet retour à domicile,  
• tout incident pouvant survenir dans le cadre du covoiturage.  

Fait à : ..................................................... 
Le : ..................................................... 

Signature du responsable légal : 
(précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

 


